
Secteur 7 : -

Etienne SALIEGE - architecte conseiller
Les permanences sont tenues dans les mairies concernées, sauf indications contraires.
Venir avec photos des lieux (de loin dans le paysage et de près), plans (cadastres, tout document utile...) et documents d'urbanisme (PLU).
 

 

Les r.v. se prennent auprès des mairies ou CdC.

 

Les communes de Monségur, Roquebrune et St Vibien de Monségur, doivent s'orienter vers la permanence de La Réole.

 

 

 

 

 

Pour 2019Pour 2019 OctobreOctobre NovembreNovembre DécembreDécembre

BAZAS (mairie 05 56 65 06 65) 1° jeudi de 10h à 13h sur r.v. 3 7 5

CAPTIEUX (mairie 05 56 65 60 31) 3° jeudi de 13h30 à 16h sur r.v. 17 21 19

LA REOLE (mairie 05 56 61 10 11) 2° jeudi de 10h à 13h sur r.v. 10 14 12

LANGON (CdC 05 40 34 50 01) 1° lundi de 14h à 17h sur r.v. 7 4 2

PODENSAC (mairie 05 56 27 17 54) 2° jeudi de 13h30 à 16h sur r.v. 10 14 12

VILLANDRAUT (mairie 05 56 25 31 41) 1° jeudi de 14h à 16h30 sur r.v. 3 7 5

Langon (CdC) : 26 rue Maubec à Langon
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